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DIDD-2013 n° 26 { 

VU le code de l'environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, notamment l'article R, 511-9 sant ln nomenclature des installations classées ; 

VU les récépissés de déclaration délivrés à la Société LES VERGERS DT. LA TESSERHE à SAINT PIERRI 
MONTLIMART le 19 septembre 2008 er le 28 mais 2008 pour l'exploitation d'installations classées sous Les 
rubriques 1156.Bc, 1434.1b, 15303, 26632. ec 29212 ; 

  

      

  

VU la demande en date du 15 avril 2010, complété en dernier leu le 27 septembre 2011, pas Ia Société VHRGTIRS DE 
LA TESSERIE en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter les installations de conditionnement et stockage de 
pommes qu'elle exploite au lieu-dit « La Tesseric » à SAINT PIERRE MONTLIMART ; 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

  

VU l'enquête publique qui s'est déroulée du 19 mars au 19 avril 2012 à Saiut-Pierre-Montlimast : 

VU Pavis du commissaire enquêteur en date du 14 mai 2012; 

VU Pavis du conseil municipal de Saint Pierre Montliomart ; 

VU Les avis du directeur régional des Affires culturelles, du chef du sesvice tercirorial de l' 
patimoine, du directeur départemental des services d'incendie et de secours, du directeur 
cerritoires, de In déléguée territotiale de l'agence régionale de santé et du directeur de l'institut national de l'origine 
ei de la qualité ; 

     

VU le rapport de l'inspection des installations clssées en daté du 10 juin 2013 ; 

et 1echnologiques dans sa 

  

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitai 

séance du jeudi 26 juin 201      
CONSIDERANT que ln Société VERGIRS DIE LA TESSERIE à justifié ses capacités techniques ct 
financières ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article T, 512-1 du titre 1° du livre V du code de leuvironnement 

l'autorisation ne peut être accorclée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie lartèté préfectoral 

CONSIDERANT que les eondidons d'aménagement et d'explointion, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés 
pa ls arücles L 2111 et L 511-1 du litre 1° du livre V du code de l'environnement, notamment pout la 
commodité du voisinage, pour la alubdté publique et pour la protection de la nature ct de 
l'environnement ; 

    

us



SUR la propusition du secrétaire général de la préfecrare de Maine ct-Loire ; 
Arrêt 

  

E DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

TITRE 1- PORTÉ 

  

Atticle 14- Bénéficiaire et portée de Pantorisation 
  LL1- Titulaire de Pautorisation 

Ja société LES VERGTERS DIE LA TESSERIE dont le siège social est situé à SAINT PIERRE MONTEIMART 

{49110) est aurorisée, sous réserve de respecter La prescriptions du présent arrêté, à exploiter, sur le territoire de 
h commune de SAINT PIERRE MONTEIMART! au licu-dit « La Tesseric », les installations détaillées dans Les 

acticles suivants, 

Attiel 

     

  

Article 112- Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les installations soumises à déclaration respectent les prescriptions d'aménagement et d'exploitation définies par 
Les arrêtés types correspondants, cn complément dés dispositions générales portant sur l'ensemble du site 
figurant dans le corpe du présent arrêté, sauf en ce qu'elles auraient de contraire au présent arrêté 

  

Les insuillations soumises À décluation visées chaprs ne sont pas soumises à l'obligation de vérification 
périodique prévue pour les rubriques DC: 

    

  

    

   

  

  

Article 113-  {nstallations visées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

Grandeur ne rubrique ses got ue «|: édine 

préparation où consenaton de pris aimunties d'orge végétale, Par sou | Eusson, spperalon, Surgéion, congélation, Wophtisatn, sjurts ten, | ; 22204 | Mutation, à los du auer, de a eue mal, des hules et des aiment | _ 10 000tnnus do a Boule bal al y capes te de mauron de US ex égumes, in manie | reduisantant | a rose an ant espouo à 10 nn 
Enpho d lammonae La sat ae auscaotbs te pééont dans attendant supéture ou égale | 193049 oc rsse 
2180. ma nébioute ou égale à 1.84 
Installation de remplissage où de dietribution de liquides Inflarmanales. inéalaens de chargement de véiis cles, de Amp ago du clans mobs, usso [ot mm rain équaen de sllln, pour es uides nfemmeble de La catégorie de 23320 o 
référence (Coin. +) an eur eu Spa à À mn. mal eur à 20 mr 
Envopers Igor 

18123 [Lo volume suscapire dre stocké éantSupéieur eu égal à 5 000 m° mai init à | 5 aoou oc 
so cnom _ | 
Depôl de BEI 800 ou mat conhuetbles analogues y Ga Ten Pros 
a conaionnés, à Fexcopllon dus tablssementa teerant du publie î 

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

        
16822 | Le volume euécaplbe ue étocké tant supéreur à 1 000mS mai méñeurou gels | SU o 

20000. _ 
Stockage do pmaumatiques ct produits dont 50% eu moins de la mazas totale 

J'unlale at composés do polymros (malères leaiques, esobtehaucs, étre, 29626 À résines a adhésle syninéiques) som | 0 
Le volume suncepilie 'éraslocké tant eupéraur ou dgal à 1 600 mP, mal lnéreur à 10 ; 

( E 00m Î 

Lyon Instaitlons de refroléigsement par élsparsion d'eau dans un flux d'air 
Ÿ 48202 | Lésaue Fnstaledon est du type « Geu prime fermé » aise D 
Li. 1     

    2 A Gun), AE Gti ave Seriendes d'u pnbliqu), E (recivree 8 D (élan) 
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Article 114 Implantation de l'établissement 
Les installdons sont implantées sur les parcelles n°3, 4, 101, 147, 148, 149, 185, 186, 204, 206, 208 - section AC 
du plan endeural de la commune de SAINT BIERRIE MONILIMART représentant une superficie totale de 
Ti hectares 

  

Article 11.5 

La société VERGERS DH LA ETISSTIRIE a pour activité principale la production, le conditionnement et ke: 
stockage de pommes pour une capacité maimale de 30 tonnes pur jour, Pour cela, elle dispose des principaux 

= Description des activités principales 
  

  

équipements suivants 
> 7 chaînes de conditionnement 
> Un arelier de pré-calibrage 
> 5 systèmes de réfrigération : un Fonctionnant au fiéon et deux fonctionnant à l'ammoniac dans le bâtiment 

principal, un foncthonnant au fréon er un fonctionnant à l'ammoniie dans le bâliment annexe 
Des chambres froides (18 dans Le bâiment principal dont 17 à atmosphère contrôlée et 10 dans le 
bâtiment annexe) 
3 tours aéroréfiigémntes à cirenit primaire Eeriné 
Une installation de disusibndon de liquides inflammables (2,5 m°/h) 
Un stockage extérieur de palox équivalent à 7200 m° (45 % palox bois et 55 % palex plastique) 
Un stockage couvert d'emballages (cartons, bois et plastiques) équivalent à 2020 m° réparti de la façon 
suivante : oeil IE : 800 m local B12 : 1320 m?, locat B13 : 200 

?_ Un loval de slockage des prôcuits phytosanitaires destinés aux vergers 

v 
F
Y
r
v
Y
 

Article 116- Durée de Pantorisation 

La présente auorisalion cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise. en service dans un délai de trois ans 
ou m'est pas exploitée durant deux années consécutives, saaf cas de force majeure, 

Article LLT- Délais er voies de recours 
   Le présent artèré est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

1 peut être déféré 
> par les demandeurs ou exploitants, daus un délei de deu mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifi 

  

Al juridiction administrative 

   
3 par les tiers, persannes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, cn saison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
protégés par Le code de l'environnement, dans un délai d'un an À complet de là publication où de 
l'affichage du présent arrêté, Toutetois, si la mise en service de l'installation n’est pas imercenue six mois 
après k publication où l'affichage dlu présent acte, Le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service, 

  

   

  

  Les dets qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement À l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant Les prescriplions primitives ne sont pas æecevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administentive. 

Article 12- Modifications et cessation d'activité 

Atticle 12.1- Conformité au dossier de demande d'autorisation 

  Les installations et leuts annexes sont implantées, construites, aménagées et expluilées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés no préfet sauf en ce qu'ik auraient de 
contraire aux prescriptions du présent arrêté. 
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Article12.2- Porter à connaissance 
“loute modification apporlée par le demandent aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entrainer en changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 

avec tous Les éléments d'appréciation.     sa éalisation à la connaissance du pré 

  

“Lout danger ou nuisance non susecptible d'être prévenu par les prescriptions du présent artêté est 
immédiatement porté à la connaissance da préfet par Pexploitant. 

  

Article 12.3 - Transfert sur un autre emplicement 
sallarions visées dans Le présent arrêté nécessite une nouvelle   Tout transfert sue un autre emplacement des à 

autorisation on déclaration le cas échéant 

Article 12.4 - 

Dans Le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeue Fait à déclaration au préfet dans Le mois qui euit 
la prise en charge de l'exploitation. 

Changement d’exploitant 

Article 1.2.5- Cessation d'activité 
Au moins 3 mois avant le mise à l'errêt définitif l'exploitant notfie au préfer la dite de cer arrêt, La noëfication 
doit êtte accompagnée d'un dossier comprepant le plan à jont des teitains d'emprise de l'installation {ou de 
l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur Les mesures prises on prévues pour assurer, dés l'arrél de Fexploitation, Ja 
mise en sécurité du site. 
Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux el des déchets présents sur le site ; 
> les interdictions ou les Himitations d'accès au site 3 
7 le suppression des risques d'incendie et d'explosion 3 
> Ke surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

En outre, l'exploitant place Le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés par le code 
de Fenvironnement et qu'il permette un usage fatur du site déterminé sclon Les dispusitions du code de 
l'environnement. 

Article 13- Légistations et réglementations applicables 

Article 13:1- Textes généraux applicables à l'établissement 
Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en vigueur, les 
prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pout les pauties qui les concernent. 

  

   

  

       

         
  
Re n 
  Lacécé sir à de céylomcutotion des instlltions élecrimes dec bliseunents 
SUOS/E és imentés au ire de la épilation des installations classées sacs d'exlogion        

Hatensions posléiones an LE RUE À I Timo lex halte éris dans l'enviconnement pre Je iesralltions 
25/01/97 sêes pou la protection de l'environnement 23/01/97 

  

  
  

Éaerèté sehaié aux prélvements er à le consounution d'eau ainsi qu'aux émissions de   
  

  

    

    

  

    
02/2708 | tar des Laon ssées pour la ptet de Peurisonénent sonmics à | 

antoriion (modifié, 
ZATAOS | Act fonte ualie du bordean de suivi es écho ange RSR 

Aa à lation ee à pre en compte de probabié armurence, de hi 
2po0/os |énétiqe, de ntemné des eff el de 1 gravité des conséquenens dix aechden | Approche des études des dampres 

| iotraiels dau Les écodes dr anges des insallliuns chssées soumises à autorisation | 
Î Au du 07/05/07 ci an ere d'éunchéué des émet assurant Code d'étanchéé des 
envoyer |éntinament des Huides Higorigèes aisé dam x équipements pois et imsrllaions de cfégéraion 

mate ain des from 
Î 1 _ _ ‘ 

    

  

 



    

    

  

Sony PAU à 1 dan ame de los dé en du OUR écainnare HEREP 

oon fus |A au nodié amsn ir ds pour Lx nous Nous 
  

  

  20/02/12 | Acrèré san le cuntenu etui du registre de snivi des déchets sranrs 

  

Article 1,3,2- Respect des autres législations et réglementations 
Les disposisions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le cade civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités tesritoriales, a réglementation sur les équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont ct demeurent expressément réservés, 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TIFRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 2.1- Justificatifs tenus à la disposition de Pinspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justiffer du respect des dispositions du présent arrêté. 
Les justificatifs correspandants sont tenus à [a disposition de l'inspection des installations classées sur 
sa simple demande. 

  

Hn parcelles, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les pièces 
circonstancielles pour lesquelles une période cle conservation différente peut être justifiée : 

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adu 
préfet ; 
les plans de l'établissement tenus À jour, y compris les réseaux ; 

    

les actes et les décisions administratifs dont bénéficient Fétablisement, nolunment les arcêtés 
d'antarisarion ainsi que Les récépissés de déclaration er leurs prescriptions générales ; 

  

2 les entegistrements, compte rendus ec résultats de contrôles des opérations de maintenance et d'entretien 
des installation ‘ 
les enregistrements, rapports de connôles, résultats de vérifications et registres liés à In surveillance de 

  

isserment eu de son environnement ainsi que les rapports de contrôles réglementaires réalisés par des 
organismes agréés   

Ces justificatifs peuvent être infortmatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder, 

Acticle 2.2 - Principes de conception et d'aménagement 

Article 221- Principes généraux 
Au sens de présent anèté, le terme «instladont » regroupe tant les cuil dé production et les uéiltés 
nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de mirement des émissions de tout type dé   
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  L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation des 
installations, notamenent par la mire en œuvre de technologies propres, de solutions techniques propres ec fiables, 
d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à 

enu, énergic.), notamment par le recyclage et la   > économiser les ressources naturelles (matières premiè 
valorisation ; 

> limiter Loutes émissions dans l'environnement (eaux, sol, air, déchets, bruîts, lumière, vibiations..), y 
compris les émissions diffases, par In mise en place de techniques de traitement appropriées et 
d'équipements correctement dimensionnés ; 

> gérer et rédire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 
+ prévenir k dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement 
l'out rejet ou émission non prévu au présent arrêté où non conforme à ses dispositions est interdit. Les procédés 
de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
efluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits que possible. 

Article 22.2- Intégration dans le paysage 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeitent d'intégrer l'établissement dans Le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre eL entretenu en permanence, Les surfaces où cela est possible 

échéant, des écrans végétaux sont mis en place.     sont engazonnées. Le 
   L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et le 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets   

Article 2.3- Exploitation des installations 

Article 231- Personnes compétentes 
    L'exploitation des installations, y compris le sudvi, l'entretien er les réparations, est effectuée sous la surveillance 

de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques et des nuisances liés aux 
installations et aux produits ainsi qu'à La mise en œuvre des moyens d'intervention 

Article 2.3.2- Formation du personnel 
loitant assure là formation de l'ensemble du personnel de l'entreprise, y Outre l'aptitude au poste occupé, l'es 

ince des risques liés aux produits et aux us, qui comprend, à minima, le conne 

  

    compris des intervenants 
installations ainsi que les consignes. 
Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cetre formation initiale est entretenue. 

Article 2.3.3- Consignes 
Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont émblies, intégrées dans des consignes, des 
procédures ct des instructions, remues à jour et accessibles À tous Les membres concernés des personnels et, au 
besoin, afBchées. 

Article 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent explicitement 
les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de fonctionnement, en phases 

de démarrage, d'arrêt où d'enetien ainsi que de modifications ou d'essais. Il définit la périodicité des 
vérifientions lorsque ces dernières ne sou pas fixées par la réglementation, 

    

3,3,1- Consignes d'exploitation 

Dans le cas de conduite d'installations où de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement pourrait 
développe des conséquences dommageñbles pour le voisinage et l'environnement, les consignes d'exploitation 
sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites, 
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Article 2.3,3.2- Consignes de sécurité 
Ces consignes indiquent notamment 

arité de l'installation (électricité, résemux de fluides.) ;   > les procédures d'arrêt d'urgence er de mise en sé 
5 les mesures à prendre en cas de faite sue un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et en particulier les conditions 'évacuntinn des déchets ct œaux souillées en cas d'épandage 
accidentel; 

> les moyens d'extinction à ueliser en cas d'incendie ; 

v Ja procédure d'alerte avec les numécos de téléphone du responsable d'intervention de établissement, des 
services d'incendie et de secouts …. ; 

> la procédure permettant, en cas de he contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenis tour transfert 
de polludon vers le milieu récepteur. 

  

Artiele 2.3.4- Conduite et entretien des installations 

   La nuveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de Façon à ce que Le 
personnel concerné ait immédiatement connaissance de tonte dérive des paramètres de conduite au delà des 
conditions normales d'exploitation. 

  

  Les installations sont exploitées, entretenus el sorveillées de manière 
e aux variations des cametéristiques des effluents brurs (débit, température, composition), y 

à l'occasion des phases de démarrage on d'arrêL des installations ; 
> à Rire & 

compris 
3 à réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibiliré. 

  

   

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution émise eu rédaisant où aerétant, 
si besoin, les installations concernées, Il en informe sans délai l'inspection des installations classées en présentant 
Les mesures correctives engagées pour ÿ remédier, 
Les incidents de Fonctionnement, les dispusilions prises pour 7 remédier ainsi que Les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets aurqnels il a été procédé sont relevés sur un registre dédié.   

Les équipements de protection de l'envirannement er de rmdurse des émissions mis en place dans l'établissement 
sont maintenus en permanence en bon état et péridiquement vérifiés. Ces contrôles fout l'objet de compt 
rendus tencés. 

  

Artiele 2.3.5 Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommubles utilisés de manière 
courante où ocersionnelle pour assurer Ia prouceuon de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisalion, Hquides inhibiteurs, produits absotbants 

Article 2.3,6- Incidents ou accidents 

L'exploitant est renu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des jostatlations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui soul de nature à porter arteinte aux int 
protégés par le code de l'environnement. 

    

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et les causes de 
Paccident ou de l'incident, Les effets sur les personnes eL l'environnement, les mesutes prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pout en pallier Les elfeus À moyen ou long terme. 
Ce enpport est transmis sous 13 jours à l'inspection des installations classées 
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ment et de scs émissions 

  

Artiele 2.4- Survcillance de l'établi 

Article 2.4.1- Suivi et contrôle des installations 

Ter prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut sclon les règles de l'an, en 
vigueur av moment de leur exécution. Des mélhodes de terrains peuvent être vulsées pour la gestion de 
Fétablissement au quotidien si elles sont régulièrement eorrélées à des mesures de IRbaratoire réalisées 

  

conformément aux nortnes en vigueur 
Indépendamment des cunwrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut demander À tout 
moment l réalisation, inopinée ou nun, de contrôles, prélèvements er aoalyses spécifiques aux installations et à 
leurs émissions où dans l'environnement afin de vérifier le respect des dispositions du présent arrêté. 
Les frs engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.4,2- Autosurveillance des émissions de l'établissement 

Article 2.4.2.1- Principes de l'antosurveillance 

Pour justifier du respeet des dispositions du présent arrêté, l'exploitant définit et mer en œuvre un progtamune de 
surveillance dir programme d'autosurveillance, Il adapte et aelualise ke nature et Ia Fréquence de cette surveillance 
pour Lenir compte des évolutions des installations, de leuts perfonmances pat rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement.   

  

Ja ation du programme d'autosurveilance doit permettre une connaissance rapide des résultats conduisant 
l'exploitant à une éventuelle action correclive dans les meilleurs délais. 

Article 2,4,2,2- Suivi, analyse et interprétation des résultats de l'autosurveillance 

L'exploitant établit un apport périodique relatif aux résultats des mesutes d'autosurveillince de ses émissions 
dans l'environnement, Cette synthèse commente, analyse ec interprète les résultats de la période considérée 
en particulier les causes et les ampleuts des éeuis), les modifications évenmelles du programme de surveillance 
ct Les actions correctives mises en œuvre où prévues (eur l'ouil de production, du irairemenc des émissions, de la 

ainsi que leur eencité. 

    

  

maintenance.   
Tes actions correctives sont mises en œuvre lorsque les résultats des mesures laissent présager des risques ou des 
inconvénients pour l'environnement où le non respecr des valeurs limites réglementaires, 

Article 2,423 - Conservation et transmission des résultats de l'antosuroeillance 

Les cnregislrements, comptes rendus de contrôles, ésultats de vérifications el registres (ces documents peuvent 
être infortmatisés ai des dispositions sant prises pour les sauvegarder) sont conservés pour ne durée d'au moins : 

> Sans pour les justificatifs résultant de l'autoueveillance des installations eu’ de leurs effets sur 
sploitat, 7 compris les recalages des chaînes de mesures ; 

  

l'environnement conduite par M 
 VOans pour ls contôke réglementaires réalisés par des onganismes agréés où adaptés aux durées 

spécifiques imposées par les réglementations concernées : 
> permanent pour les synthèses annuelles de In suvelllance des émissions el de leurs incidences sur 

l'environnement, 

  

nauelle des surveillances v   pour le 15 avail de l'année a+, l'exploitant transmet À l'inspection une synt 
de ses effluents aqneux telle que définit à   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 4.1- Dispositions générales 
   L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envol de poussières et la dispersion de matières 

diverses dans l'environnement, notamment sur Les voies publiques et dans les zones d'hibituions environuantes. 
Les stockages de produits pulrérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs installations de 
manipulation, transvascment, lransport sont munies de dispositif de capotage et, au besoin, d'aspiration 
raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à Ia prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (éente pour les touts de séchage, les dépoussiéreurs.) 
Les dispositions nécessaires sant prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à k sécurité publique. 
Le brélage à Pair Hbre est interdit à l'exception des essais incendie. Les produits brülés sont identifiés en qualité et 
en quantité. 

  

Atticle 3,2 - Efficacité énergétique 
L'exploitant imite, autant que faire se peut, ses émissions de ga À effet de secte et sa consommation d'énergie. 

Atticle 3.3- Collecte des effluents atmosphériques 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans le mesure du possible, captés à k source et canalisés, 
Les conduits d'émeuation des cffluents aimosphériques nécessitant un suivi sont aménagés (plate-forme de 
inciure, orifices, Auides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
pardeules..) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants conformément aux 
normes, où à défaut, aux règles techniques s'y substituant. 

Article 34- Points de rejets atmosphériques 
Les ouvrages de sejer permetrent une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. La forme des conduits 
favorise Pascension et Ja dispersion des gaz, Leur emplacement évite le siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits ou prises d'air avoisinants. 

  

Ces points de rojels sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetrie des interventions en toute 
sécurité, notamment elles des organismes extérieurs chargés de l'exécution des prélèvements et des mesures, 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILFEUX 
AQUATIQUES 

Acticle 4,1- Prélèvements et consommation d’eau 

Article 411 Origine des approvisionnements en eau 
        Les prélévements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lotte conmre un incendie ca aux x 

secours, sont limités aux quantités suivantes 
  

  

Réseau publie 

942



Les points dé prélèvements sont aménagés pour Fciliter les interventions en Loute sécurité 

Article 412- Aménagements des forages 

Ta sociéré VERGERS DE LA TESSERLE est autorisée À exploiter deux forages, dont les caractéristiques sont 
reprises dans le tableau suivant 

  

  

  

  

  

  

  

  

Tarn [icege nt |Fomgent2 
Basin venant ms Juve 
profondeur En mm 
dm [ DE [Eem 
Cape aime der pompes [sm SR 
Volume deprtisemen © [état 7 uno   

  

Les résenux internes de distribution d'eau à partir de ces forages n'ont aucune commenication avec Le réseau 
Almenté à partir du réseau public eu bien ils en sont isolés par des dispoaufs de disconnevion totales. 
Le fürage est conçu et réalisé de manière à éviter la mise en communication des nappes d'eau distinctes, et à 
prévenir toute introduction de pollution de surface. À cer effet : 

# Le forage fai l'objet d'une cimentation de l'espace annuaire entre le uetrain foré et le tubage de D à 10 
sa de profondeur. Celle cimentalion doit être réalisée par injection sous pression par Le bas durant l'exécution 
du forge. Un connrôle de qualité de ka eimentaon dloit être effecmé. Il comporte à minima la vérification da 
volume de ciment injecté. Lorsque La technologie de foration wélisée ne permet pas d'effectuer une 
cimentadon par Le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve qu'elles assurent ua 
niveau équivalent de protection des eaux soutermines, 

    

   
+ La léte de puits en cuvelage béton est mtélevée d'un mètre par rapport au niveau da sol er fermée pne 
un enpot métallique cadenassé où tout dispositif équivalent. La tête du forage esl efficacement protégée 
contre les chocs ct la circulation de véhicules est interdite dans un smyon de 5 m autour du forage, À 
proximité da forage le sol est étanche et penté de manière à diriger les misrellements à l'opposé du forage. 
Une margelle bétonnée ent aménagée amour de la tête du forage. Cette margelle est de 3 m? au minimum 
autour de ka Lête et 0,30 ra de hauteur a dessus du niveau du tetrain naturel 

+ Le stockage de déchets ou produits chimiques esL interdil dans un périmètre de 10 m autour du forages 

Article 413 - Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage 
La séntation où le mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfer avec tous les éléments 
d'appréciation de l'impae hdrogéologique attendu (caractéristique de l'ouvrage, incidence du prélèrement sur ln 
ressource ct les ouvrages voisins.) 
Ces travaux font l'objet de mesures appropriées pour éviter là mise en communication de mappes d'eau distinctes 
et prévenir toute introduction de pellution provenant de la surface. 

  

   

L'esploiunt établie un rapport de fin de réalisation qu'il Lransmel au préfet dans lequel i synthétise le 
détoulement des urasaux de Fornge on d'ebtwation cr justifie l'efficacilé des mesures de prévention de la 
pollution mes en œuvre (opérations techniques, gestion des substances dangereuses, zone d'exclusion 
d'activité.) 

Atticle414-  Protec 

Les réseaux d'alimentation sont protégés contre Les risques de contamination par In mise en place de dispositifs 
de disconneetion etfiraces et adaptés 

on de la ressource 

  

Ta réfrigération eu circuil ouvert est interdite, 
Les arrivées d'eau sont munies dun dispositif tordlisateur dont les mesures des quantités prélevées sont 
enregistrées régulièrement, » minima tous les mois. 
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  Un ratio de consommation spécifique est suivi régulièrement et tacé par l'exploitant 

Articie 4.2. Collecte des effluents fiquides 

Tous les effluents aqueux sont canalisés ct collectés dans des réseaux séparntifs qui distinguent les eaux ploviales, 
Les eaux usées sanitaires et les eaux résiduaires industrielles. Les eaux résiciuaires industrielles peuvent Être rejetées 
au milieu récepteur après watement jusqu'à une réserve d'irrigation apparlenant à l'exploitation. 

  

    

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner Le bon fonctionnement des ouvrages 
de trailement. 

L'exploitant ent à jour un plan des réseaux. 

Article 4.3- Traitements des cffluents liquides 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet article ou sont des déchets à éliminer dans des 
installations autorisées à cet effec 

   Ta dilution ne constitue pas ve moyen de respecter les valeurs fimites de rejets. T1 est interdit d'abaisser les 
concentrations en subslances polluantes À rejeter par singles diluions aumres que celles résulant du 
rassemblement des effluents nozmaux de l'étublisement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de tmitement 

    

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans une nappe d'enux soutertaines sont interdits 

  

Article 4.31- Caractéristiques pénérales des rejets industriels liquides 
Les eflluents réjetés sant exempte de produlls suscepébles de dégager en épout où dans le milieu natnel 
directement ou indirectement des gaz où vapeurs toxiques, iaflammahles au odorantes, 
Les effluents respectent Les caractéristiques suivantes 

> tempémtme € DC 5 
2 pH compris entie 5,5 el 8,5 enregistré en continu ; 
> couleur : modification de k coloration du milieu récepteur mesurée ea un point représentatif de la one 

de mélange inférieure à 100 mg/P/1 

Arücle 4.3.2 Valeurs limites d'émission des cejets liquides 

  

Article 43.2.1- Expression des résultats 
Les rofets respectent les valeurs limites sufmntes mesurées sur des échantillons moyens journaliers représentatif. 
Lans le ens de prélèvements instantanés, aucun tésullat de mesute en concentration ne peut excéder le double de 
la valeur Himite fixé 

Article 4. 

Les rejets d'euux industrielles respectent les valeurs limites définies ci-dessous. 

  

  

22- Efflnents industriels 

   

  

         

      

  

  

  

      
  

  

  

  

  

a _ 
Maire en Supuanon = ES 10 | 6 i 
DEO au eflent non dénunté il me 7 | 1 Î 
Do É _ - m7 5 
ee GpéméeeN 10 D ê i 
plaie to epéimé en D ” z i ne |       
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Article 43.23 Rojets des eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont taitées où évaeuées conformément aus règlements en vigueur 

  

Article 4.3.2.4- Rejets des eaux pluviales 
L'exploitent s'assure de la compatibilué des rejets d'eaux pluviales avec les cnpacités d'évacuation du réseau 
pluvial récepteur ainsi que des presctiptions du Schéma Directeur d'Aménagement er de Gestion des Eaux 
(DAGE). Au besoin, le débit du rejet est régné ct imité. 
Les eaux pluvitles non polluées (foitures...) penvent être rejetées directement dans Le réseau pluvial récepteur 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées notamment, par ruissellement sur Les voies de circulation, es 
aires de srationnement, de chaigement el de déchargement, les aires de stockage et toute autre sutfiee 
imperméable sensible (rration de distribution de gasoil, plate forme de stockage de déchets), sant traitées par un 
où plusieurs éparateurs d'hydrnearbures correctement dimensionnés ou toul autre dispositif équivalent 

  

Ces ouvrages de litement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de leur 
contacteur Leur bon fonctionnement Fit l'objet de vérifications m2 moins annuelles, Les résidus de ce 
traitement sont éliminés en tant que déchets, 

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous.            
         DRE 

IMatièses en Suspension MES 

     
   

DEC su effinçnt non décanté     ydrocachuees totaux = IC   

  

  ILesL interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des effluents poliués 
ou suscepubles d'être pollués 

Article 4.3,3-  Condensats et eaux de refroidissement 

Les condensals uaités, les eaux de refroidissement, de chauffage où de dégivrage ainsi que ls purges de 
déconcentration (tours aéroréfrigérantes) peuvent être rejetés dans le réseau des eaux pluviales sous réserve de. 
respecter les valeuts limites fixées à Particle précédent. 

     

  

Article 44 Points de rejets liquides 

Article 4.4.1- Localisation des points de rejet 
Les effluents sont réjetés, après décanenrinn et filrage grossict, au fossé nord du ile et destinés à lalimencation 
de réserves d'irtigation. 
Au plus tard Le 1° avril 2015, avant rejet av milieu naturel, les effluents tansitent par l'actuelle réserve d'incendie 
de 3000 me? dont la Fonction devicnt bassin de décantation et de confinement des eaux d'extinction, 

Article 44.2. Conccption, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 
Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire antant que possible k perturbation apportée au mificu 
Lécopleur. Ils permettent une bonne diffasion des cfluents, 

Les points de met sont aménagés de manière À penmetne le prélèvement d'échantillons et la mesure 
représentative des caract ment accessibles 
pour permettre les interventions en toute sécutité. 

  tiques du réjet (débit, température, concentration …). Ils sont ais    

Les systèmes de prélèvements continus proportionnel au débit disposent d'enregistrement et permeitent une 
conservation adapiée des échantillons (rempérahure ….). 
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LTTRE 5 - DÉCHETS 

Article 8.1- Limitation de la productian et gestion des déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pont 

= en prionité, prévenie et réduire la produerion et la nocivité des déchets, notamment en agfssant sut Ia 
conception, la fbrieation et a disuibtion des substances et produits ct en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources er améliorer l'efficacité de leut utilisation ;   

  

— assurer une bonne gestion des déchets de sun entreprise en privilégiant, dans l'ordre 
2) préparation en vue de la réutilisation 3 
b) le recyclage ; 

toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de prionité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploimnr tient alous les justification nécessaires à 
disposition de l'inspectian des installations classées, 

Article 5.2- Séparation des déchets 
E'exploitant procède au ui des déchets par catégorie de Façon à faciliter leur traitement ou leur élimination, en 
particulier 

> les déchets d'emballages ; 
> _les huiles nengées, Klles sant stockées dans des réservoirs étanches er dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélinges avec de Peau ou tout avtre déchet non buileux ou 
par des PCB; 

> les piles el accumulateurs ; 
» les pacumatiques usagés Ils doivent être remis à des opérateus agréés (collecteurs où exploitants 

d'installations d'élimination) on aux professionnels qui visent ces déchers pour des tavaux publics, de 
sembkriement, de génie civil on pour Pensilage ; 

et électroniques ; 
utres déchets dangereux nécessieant des traitements patticuliers 3 

contami   

  

  les déchets équipements électrique 

v
x
 

  

> les déchets organiques ; 
> les boues de décantation ; 

Article 8,3- Conception et exploitation des installations internes de ttansit des déchets 
L'exploitant s'assure que Les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l'érablissement, avant leut 
traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention dun lessivage par des enux 
imélécriques, d'une pollution des eaux mpeucielles el souterraines, des envols er des odeuts} où de nuisances 
pour Les populadons avoisinantes 
Au besoin, les aires de wransit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas Ir capacité trimestrielle produite où un lot nermat 
d'expédition vers l'installation d'élimination. 
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Article 54- Déchets traités on éliminés à l'extérieur de l'établissement 

s conformément aux   L'exploitant s'ssuse que les différentes catégories de déchets sant valorisées et/ou élimin 
dispositions du code de Penvitonnernent dans des installations régolièrement autorisées à ce effet. 

Article 5.8 - ‘Transports 

  

Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi. 
    Len opérations de transport de décheus sont réalisées par des entreprises spécialisées et si nécessaire agréées au 

titre du code de Fenvironnement dont l'exploit ent k liste à jour. 

L'importation on l'exportation de déchets ne peut être réalicée qu'après accord des autorités compérentes en 
application de la réglementation européenne concernant les transferts uansfrontaliees de déchets 

Atticle 5.6- Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de ransporl, de valorisation et d'élimination de l'ensemble des 
déchets. I dent ua registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Ce registre comporte à 
minima les informmtions exigées par l'arrêté du 29 Février 2012, 
L'exploitant utilise, pour ses déclarations prévues par le code de l'environnement, la codification réglementaire en 
vigueur pour les déchets.   

  

‘FLTRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 64 Dispositions générales 

Article G11- Aménagements 
  L'installation est construite, équipée et exploiée de Façon que son fonctionnement ne puisse être à l'originc de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidieane, de vibrations mécaniques susecptibles de compromettre la santé 
eu la sécurité du voisinage ou de constituer uoe mnisance pour celui ei. 

  

Atticle 6.12- Véhicules et engins 

  

  Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, ct susccpébles de constituer une gêne pour le voisinage, sonr conformes à la réglementation en 
vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de l'environnement 

  

Article 6: 

L'usage de rour appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, baut-parteurs..) gérant 
pour Le voisinage est interdit sauf ai son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves où d'accidents. 

+ Appareils de communication 

Article 6.2- Niveaux acoustiques 
Article 62,1- Valeurs limites d'émergence 

s valeurs admissibles 

  

Les émissions sonores de l'établissement a'engendient pas une émergence supérieure aux 
fixées ci-après, dans Les zones à émergence réglementée. 
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Supérieur À 35 ABS) er inférieur où égal à 45 dB(A) | 6aHta) ET 
  

  

Sapéciur à 45 dHÇA) SdB) ET 

Acticle 6.2.2 Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fit de Pétablissement les valeurs ci-dessoux 
  

   
  

     CS 50 ua) 
  

Article 6,3- Vibrations 
En ons d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour k sécurité des biens où 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites acimissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires érais seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques prévues en application du code 
de l'environtiement, 

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECFINOLOGIQUES 

Article 7.1- Caractérisation des risques 

Article 7.11- État des stocks des substances où préparations dangereuses 

L'état des stocles des substances où préparations dangercuses suscepuibles d'être présentes dans l'établissement 
ature, état physique, quantité, emplacemen® est constamment teau à jour, en tenant compte des pluases de 
risques codifiées par la réglementntion en vigucun: 

Article 7.12- Zonages internes À lPétablissement 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanatians toxiques 
ou d'exglesion de par la prés 
explouibles pouvant survenir de façon permanente où semi-permanente, 

ce de substances ou préparations dangerc   au d'amosphères nocives où 

  

Ces mones sont matérialisées par des moyens appropuié 

  

+ reportées sur ut plar tenu à jour. 

La nalore exacte du risque et Les consignes à observer sont indiquées À l'entrée de ces zones ct, au besoin, 
tappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Article 7.2- Infrastructures et installations 

Acticle 7.2.1- Accès el circulation dans l'établissement 

  

L'exploitant five les rêgles de ciseuladun applicables à l'intérieur de l'établissement. Hlles sont portées à Ia 
connaissance des intéressés par une sign:   ation achptée et une information approprié 
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    Les voies de cireulation et d'accès sont délimirées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner Le passage, Elles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté. 

  Au moins deux accèr de secours éloignés l'un de l'autre, el, judicieusement plicés pour éviter d'être exposés 
conséquences d'un accident, sont an permanence maintenus aecessibles de l'extérieur du site pour les moyens 

  

d'intervention. 

Article 7.2.2- Contrôle des accès 

  

Les installations sont fermées par ua déposidi capable d'interdire l'accès à route personne non autorisée {dlôlure, 
bâtiments fermés, dispositifs d'accèr lirités.…), Cette Interdiction est sjgnifiée. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contôle des accès ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'étblissement. De plus, en l'absence du personnel d'exploitation, cet accès est interdit 
aux personnes non autorisées. 

  

Atticle 7.2.3. Bâtiments et locaux 

  

À l'intérieut des aulicts, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment déayées pour 
faciliter la cireulation et l'éneuation du petsonnel ainsi que l'intervention des sécours en cas de sinistre, 
Les dispositions constructives suivantes sont Bécs à la prévention du risques incendie + 

Locaux abritant les chaînes de conditionnement et chaînes de précalibrage 
> Les locanx sont équipés de disnasitifs permettant l'évacution des fées et gaz de combustion 

Les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistence au feu minimales 
suivantes : 

  

% 

+ mans et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ; 
+ couverture incombustble ; 
+ portes pare-flammes de degré 1/2 heure. 

Stockages couvetts d'emballages (papiers, bois, cartons) 
Les locaux abritant les stockages présentent les caractéristiques de rénction et de résistance au feu 
misimales suivantes 

  

les parois extérienres sont construites en malériaux A2 s1 dD (respectivement MO lorsque les 
malérians n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses) ; 

+ planchers hauts REI 120 (respectivement conpe feu de degté 2 heutes} ; 
  

* l'ensemble de la suuclure présente les caractéristiques RIT 30 ; 
en matétious A2 1 D 

  

+en ce qui concerne ln toiure, ses éléments de support sant réalis 
(respectivement MO) ct l'soknt thermique (sit existe) est réalisé en matériaux A2 #1 d0 
Gespectisement M), L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la 
classe et l'indice Broof (13) ; 

   
    

  

s matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées ; 

+ portes intérienres FI 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heuees) ec munies d'un ferme-porte 
ou d'un dispositif assurant leur fermeture automarique. Les locaux sent équipés en partie hante de 
dispositifs permellant l'évacuation des famées et gaz de combustion dépagés en cas d'incendie 
Cauternenux en toiture, cuvranls en façade où tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouvertuée manuelle sont placées à proximité des aceds, Le système de désenfomage est adapté nux 
isques particuliers de linstallarion. Le sol des aires et locaux de stockage est incombostible (de 
elnsseAÎ). 
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Stockages couverts de polymères classés sous Ia rubrique 2663 (plastiques, alvéoles) 

Tes enractéristiques de réuction ét de résistance au feu minimales sont similaires à celles exigées pour le 
stockage des emballages décrits ci-dessus el complétées par Ia disposition suivante : 
- Hinétallation visée ent séparée des bâtiments on locaux fréquentés par le personnel er abritant des 
bureaux où des lieux dont la vocation n'est par directement liée à l'exploitation de Finstaliation 

soit par une distunce d'au moins 19 mètres entre les hâtiments ou locaux si ceux-ci sont distincts, 
soir par un mut coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'un moins 1 mètre en toiture er de 0,5 mètre 
Intéralerent, deu les aurres ons. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte 
où d'un dispositif assuennte leur Fermérure automatique, 

   

La surface dédiée à l'échairage rénitbal n'excède pas 10% de La surface géométrique de la couverture. Les 
matériaux utilisés pour l'éclairage zéniuhat doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 
enFlammées an sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classifienion des matériaux de 
construction ét d'aménagement selon leur rénetion a feu eL définition des méthodes d'essais. 

  

  

  

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exntoires de funée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en eus d'incendie (lanterneax en toiture, ouvrants en Façade ou tout autre dispositif équivalent) 
Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle er leur surfncc ne doit pas êue 
inférieure à 2 % de 1 surfe géométrique de h couverture, D'autre part, ces dispositifs sont is 
une distance d' 1 mètre du reste de la sttucure par une surfe réalisée en matériaux MO. L 
commandes d'ouvertare manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de désenfaage doit 
être adapté aux rques particuliers de l'installation. 

   

      

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'onvermtes où d'éléments constitutifs de l'éclairage zénichat 
surune largeur de 4 mètres de part et d'aure à l'aplomb de tous les murs coupe-feu sépatatiés, 
Dans le eus d'une installation équipée dun système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent êue prises pour que l'ouverture automatique où manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur »'intervienne que pastérieutement à l'opération d'extinction 
Installations de réfrigération employunt de l'ammoniae 
Les salles des machines son conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme 
NT EN 3783 (version 2008). 

Les toitures et couvertures de toiture de la salle des machines des installations de réfrigération répondent 
Al classe BROOP (13). 
Les salles des machines ammonie, présentent les caractéristiques de comportement au feu minimales suivantes : 

+ matéiaux de classe MO (incombustibles), 
+ stabilité an feu de le charpente de degré 1 heure au moins à l'exception de l'atelier de charge d'accumelateurs 

qui est recouvert d'anc toiture légère, 
+ parois er planchers coupe-feu de degré 2 heures su mois, 
+ couverte incombustible à l'exception de Ha surface dédiée à l'échärage zénithal ec aux éspositifs permettant 

Févacuadon des fumées et gaz de combustion, 

+ portes intérieures coupe-feu de degré 4 heure au moins, munies d'un dispositif anti-panique et d'un lérme- 
porte ou autre système assurant leur fermerure automatique, 

  

+ portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré Ve heure au moins, munies d'un dispositif ant 
panique. 
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Article 7.2.4- Organisation du stockage extérieur de palox 
> La hauteur du stockage extérieur de palox ne doit pas dépasser 6 mètres de hauteur 

     > Les limites du stockage extérieur de palox sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement 
d'au minimum 20 mètres el esL situé à plus de 15 mètres de sous Les produits er installations susceptibles 
de produire der effets toxiques ou des explosions en eas d'incendie du stockage. 

Articie 7.2.5 - Ventilation et chauffage des locaux 

Les Ineaur sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'mosphère explosive ou nocive. 

  

anne nue, Is fonctionnent à Peau chaude, à Ka vapeur où tout 
autre dispositif présentant an nivean de sécurité équivalent 
Les appareils de chanffage ne compottent pas de 

Article 7.2.6 Réseaux, canalisations et équipements 
Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispositions 
réglementaires imposées au ire de réglementations particulières (équipements sous pression, appareils de levage 
et de manutention.) et aux normes homologues au moment de leur canstuction ou de toute modification 
notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l'art, 

      

Les matérinex employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d'utilisation et de ln 
nature des (luides contenus où en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu'ils ne soienl pas sujets À 
des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité.) 
Lois de leur installation, ils font l'objet de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils peuvent subir 
actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibralions, écrasements, corrosions, flux thermiques. Les 
vannes portent leur sens de fermette de manière indélébile. 

   

es réseaux ainsi que les myanteries ct câbles franchissent les voies de circulation sous des poncenax où dans des. 
gaines, où sont enterrés À uoe profondeur convenable. Is sont conçus pour résister aux contraintes mécaniques 
des sos. 

ament Les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les canalisations et les 
nel que Les équipements, sont entretenus en permanence. Ils font l'objet d'une 

lodiques appropriés qui donnent lieu à des enregismements.tracés afin de garantir 

  

Les réseaux, 26 
organes de toutes sortes à 
surveillance et de connûl 

  

        pi 
leur maintien en bon état. IL est interdit d'interealer des emyauteries flesibles entre le réservoir et le premier 
robinet où clap isolant ce réservoir. 
L'ensemble de ces éléments ec reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 
Ils sont faciles d'accès et repérés pre tout disposilf de rigoalisation conforme à une notme ou me codification 
wsuelle permelant notamment de reconnaître sans équivaque la mabue des fluides transportés (phques 
d'inscription, code des couleurs 

Article 7.2.7 Installations électriques - mise à la terre 
Les installations lceniques sont conçues, réalisées et enuerenues dans le respect de la réglementation en vigueur 
et le matériel est conforme aux normes Françaises qui Iné sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du patatonnerte éventet, Les masses 
Inétalliques contenant et/ou véhieulant des produire inflammables ot explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises À la Lerre el reliées par des lisisans équiporentielles. 

eu des mises à Ia terre des masses métalliques est 
Hicitement les 

  

Une vérification de l'ensemble des installations électriques 
elfecmée au minimum une fois par am par un otganisme compétent qui mentionné exp    
défeciuosités relevées dans son rapport, Les mesures correctives sont prises dans les mcilleuts délais ct tracées. 

   Pour ge artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. L.es appareils d'échaimmge fixes ne sont pas situés en 
des points susceptibles d'être heurlés ou sont protégés contre les chocs. 115 sont installés de fiçon à ne pas 
provoquer un échavffement des revêtements isolants ct des matériaux cntreposés, 

kr    

18/25



nermiuistériel du 26 février 2003 er le     échtirage de sécurité est conforme aux dispositions fixées par l'artè 
Code du Travail (article R4227-14). 

Article 7.2.8- Zones susceptibles d'êtres à origine d’une explosion 

Dans les zones où peuvent apparaître des almosphères explosibles soit de frçon permanente où semi 
peranente soit de manière épiscdique (ble fréquence el courte durée), les installations électriques sont 
réduites aux suicts besoins nécessaires er conformes à la réglementation en vigueur 

    

   Les canalisations élecLiques seront convenablement protégées contre toutes agressions. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à le connaissance de Porganisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Avticle 7.3- Prévention des risques 

Article 7.3.1- Interdiction de feux 
est incerdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion 

sauf pour Les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention et d'un permis de feux: 

Article 7.32- Permis d'intervention où Permis de feu 
Les travaux conduisant à une augmentation des tisques (emploi d'one flamme nee, arc électrique où appareils 
générant des étincelles) ne peuvent être effecmés qu'après délivrance d'un «permis d'intervention » ct 
éventuellement d'un « permis de Feu » ot en respectant une consigne particulière. 
Ces modalités d'intervention sont établies et les documents sont visés pat l'exploitant ou une personne quil aura 
nommément désipnée et l'éventuel intervenant extérieur 
Avant la reprise de Pactivité, une vérification des installations est effccméc pat l'exploitant ou son représentant. 

Article 7.4- Prévention des pollutions aceidentelles 

  

Article 74,1-  ltiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fs, réservoirs et autres emballages doivent porter en curnetères urès lisibles Le nom des prodoits er, s'il y a 
licu, les symboles de danger conformément à là réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses 
À proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger où les 
codes rorremnondant aux produits sont indiqués de Biçon trés lisible 

Article 742. Rétentions 
fout stockage de liquides, y compris Les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux où des suls est 
associé à une capacité de rétention dent le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

> 100 % de l capacité di plus grand réservoit ; 
> 50 % de lu capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de trairement des eaux résiduaires, 
Pour les stockages de técipionts de capacité umitaire inférieure on égale à 2801, la capacité de tétention est au 
moins égale à + 

2 dans Je eu de liquides inflammables, 50 % de M capaché Loue des fus sauf pour les lubrifiants ; 
3 dans les autres cas, 21 % de Ia capacité rotale des ts ; 

800 1 méniroum ou la capacité rotale des récipients si elle est inférieute. 

  

> dans tous les ca 

  

Les enpacités de rérention sont construites selon Les règles de l'arc. lilles sont étanches aux produits qu'elles 
contiennent, résistent à l'action physique ct chimique des fluides ei sont aménagées pour la récupération des 
inéléuriques en as de stockage extérienr. les peuvent être contrôlées À toul moment. Il en est de même pour 

entuc! dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutrares et effluents accidentels né 
comportent aueun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu nanirel, 
Les opéraons de vérification, d'entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-rendus écrits 

Article 74.3- Règles de gestion des stockages en rétention 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des prodits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflummubles, ainsi que des produits, toxiques, corosifs où dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous k: niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 
assimilés. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, notamment en 
évacuant les eaux pluviales, 

Article 74.4- Stockage our les lieux d'emploi 
  Ta quantité de matières premières, produhs intermédiaires ec produits finis, répertoriés comme subétances ou 

préparations dangereuses stockées et nilisées dans Les ateliers est limitée au minimum rechnique permettant le 
fonctionnement normal de ces derniers. 
Les produis phytosanitaires sont stockés dans un local pourvu de fermeture de sûrelé. 11s sont destinés à une 
uéilisation dans Les vergers 

Article 7.4.5 - ‘Transports — chargements - déchargements 
Les aires de chargement el de déchargement de véhienles citernes sont étanches et scies À des rétentions 
dimensionnées selon les règles de Part. 

  

Le transpott des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages {aitimage des Lt.) 

  

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur des aires 
étanches er aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débérdement en couts de remplissage. Ce dispositif de surveillance esL pourvu d'une alarme de nivenu 
haut. 

Article 7,5- Moyens d'intervention ct organisation des secours 

Ar 
L'exploitant mel en œuvre des moyens d'intervention conformes À l'étude des dangers et ao présent arrêté, Il 
dispose d'un moyen permeuant d'alerter les services d'incendie ct de secours 

  

e7.5.1- Principes généraux 

Article 7.5.2- Disponibilité et entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sont judiciensement répartis dans établissement, Les éventuels équipements de 
protection individuelle sont conservés à proximité de teurs ieux d'utilisation, en dehors des zones dangereuses. 
Ces matériels sont en nombres suffisants el en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement disponibles, 
Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence, Îls sont reportés sur un 
plan tenu à jour: 
Tous les maléricts de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels...) sant 
conformes aux notmes en vigueur Is sont régollèrement entretenus et maintenus en bon état de 
fonctionnement. [Ie Fat l'objer de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les macalités et les 
résuliats des contrôles sant enregistrés. 
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Article 7,8.3- Moyens d'intetvention et ressources en eau et mousse 

  

L'établissement dispose de ses propres moyens de lue contre l'incendie adaptés aux risques et aux enjeux 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après :   

3 des extincieurs appropriés aux risques existante dans les locaux à risques particuliers (chaufferie, rablenu 
éeenique..). Conformément aux normes NH FN 3.1 à 35 et à la dircctive 97/23/CE, ces appareils 
devront être immédiatement disponibles el maintenus en bon état de Fonctioonement, leurs accès 
maintenus Hbres en permanence. Leurs emplacements setont sipaalés et seront repartés sur un plan tenu à 
jour. 

  > E poteau d'incendie, protégé contre le gel, muni de raccords normalisés capables d'assurer un débil de 
60 m/h, Le pote d'incendie est alimenté par une réserve d'eau d'un volume minimum de 1860 m° 
aménagée conformément aux directives des services d'incendie ; celte réserve d'eau est accessible, en toute 
drconstance, aux véhicules de lutte contre l'incendie et dispose d'une aite d'aspiration stabilisée d'une 
surfice minimale de 60 m° (15 in X 4 m) conforme aux dispositions de ia cireuhire interministérielle n° 
465 da 10 décembre 1931. 

  

3 de robinets d'incendie armés répartis dans Les locaux abritant les stockages d'emballges et de polymères 
eu fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues ils sont disposés de Lelle sorte qu'un Foyer 
puisse être atlaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. 

  

  

  > un système de détection automatique d'incendie avec report d'alwrme exploitable tapidement dans les 
locaux abritant Hs stockage d'emballages et de polymères 

Article 7.54- Protection des milieux récepteurs (bassin de confinement et bassin d’orage) 
Au plus tard le 1" avril 2015, Res réseaux d'eanx susceptibles de recueillir l'ensemble des eaus polluées lors d'un 
accident ou d'an incendie {y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sent taccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits coleerés et d'une expacité minimum de 2300 m°. T'actuelle résetve incendie de 
3000 mf sera aménagée à cet effet. 

  

IL est maintenu en temps normal au niveau permeunt une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à leue mise en service sont actionnables en toutes circonstances 
Zn attendant R mise en place de ce bassin de confinement, l'exploitant prend les disposilions nécessaires pour 

pt es eaux susceptibles d'être palluées lois d'un accident ou d'un incendie. L'éracuation des 
s, soft comme des déchets dans 

assurer le confinem 
effluents recueils se fair soit dans les conditions prérnes au point 4.3.2.2 ci dk 
Les conditions prévues au titre 5. 

  

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 8.1 Prévention de Ja légionellose 

Les installations de refroidissement par dispersion d'enu dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les 
arrêtés ministériels applicables aux installations sounises à déchration visées par In brique 2921. Arrèté ministériel du 
13 décembre 2004 on tout autre texte venant sy substilner ou le compléler, 
Tin pardeulier, l'exploitant prend toutes les dispositions aécessaites pour que le concentration en légionella specie dans 
L'eau de l'installation en foncticunement soit en permanence maintenue à unc concentration inférieure à 1000 UEE / 1 

selon la norme N°5 90-431. 
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Article 811- Conception 
T'installon doit être conçue pour citer les opérations de vidange, nettoyage, désiafection eL les prélèvements pour 
analyses microbiologiques el physice-chimiques. Tlle doil ue conçue de içon à ce que, en sueua cac, À nfy ait des 
Wonçons de canalisations comsituant des bers morts, c'esti-dire duos lesquels l'eau ne circule pas. Vinstallidon est 
équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l'eau de circuit. 

    

Tes matériaux en contact avec l'ean sont éhoisis en Fonction des conditios de fonctionnement de l'installation af de ne 
pas Fvariser h formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et a désinfection et en prenant en cumple la qualité de leg 
ainsi que le vraiement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage où de formation de 
Liv. 
Ja tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entrlnements vésiculsines constituant un passage obligatoire du 
Eux d'air potentiellement chargé de vésicules d'en, immédiatemenL avant reje : Le eaux d'entrainement vésionbuire actesté 
par le fournisseur du dispositif de limitation des emrrsinements vésieuhires est inférieur à 0,01 % du débit d'eru en 
cireulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

Aticle 812- Analyse méthodique de risques de développement des légionelles 
L'analyse mélodique de disques de développement des légiouelles est menée sur l'insualladon dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partels, tédémarrages, interventions relatives à la maltemance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de foncrionnement cxcepéonnelks (changement sur linstalation où daus son mode 
d'exploitation). 

  

  

Ce examen s'appuie notamment su les compétences de l'ensemble des personnels participant à In gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-tertants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Atticle 8:13- Procédures 
Les procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définie ct motree en œuvre 

= méthodologie d'analyse des risques à 
= les mesures d'encretien préventit de Pinstalltion en fonctionnement pour éviter In prolifération des mieco- 

organismes et en particulier des légionelles ; 
= les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'art ; 
= les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de conmêle, défaillance du 

Uaitement préventi.) : 
+ Parrêt immédiat de Pinstallation dans des conditions compatibles avec l sécurité du site et de l'outil de 

production, 
Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi. 

Article 814- Entretien 
L'installation est méintemue propee ci dans un bon état de surface pendant route la durée de son Fonctionnement, Afin de 
limiter Les phénomènes d'entartrage et de corrosion, l'exploitant procède à un traitement régler à eFet permanent de 
son installation pendant toute la durée de son fonctionnement 

   Le traitement pourra être chimique où mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant nara démontré Peffcacité sur 
le biolihu et sur les lépionelles dans les conditions de fonctisanement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produils sont fixées et mintennes à 
des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour Pintégrité de Pinetatlation. L'exploitant vécilé l compatibilité des 
produits de nnirement, nelloyage et désinfection utilisés, En particulies le choix des praduirs biocides den comple du pH 
de l'eau du cieenit en contact avec Pair el du risque de développement de souches bactériennes résistantes en ets 
d'accouumance au principe actif du biocide, L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pou Faire face à un 
besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnemenl 

  

  

Le dispositif de purge de l'eau du ciccnit permet de maintenir les concentritions minérales à ua niveau acceptable eur 
adéquation avec Je moe de traitement de Peau. 
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L'installation de refroidissemenc eat vidangée, nettoyée er désinfectée 
= avant remise cn service de l'allaion de refroidissement intervenat après un at prolongé ; 
= Len tour état de cause au moins une Fois par an. 

Article 81.5- Carnet de suivi — Surveillance 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation das un carnel de suivi pl pi 
assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désiafection de l'installation est défini à 

méthodique des risques menée conformément aux dispusilions prévues ci-dessus. 

  

Un plan de surveillance destin 
pasir des conclusions de l'ana: 

  

Le plans d'actions, qué résultent de l'analyse des risques, de ses révisions où des contrôles périodiques, font partie du 
carnet de suivi. ls doivent êlte actualisés régulièrement. 

Article 8.16 Analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et amalyses des Legionella specie scton Ia noeme NF T90-431 est au minimum bimestriclhe 
pesant l période de fonctionnement de linstalalion. 
Si, pendant une période d'an moins 12 mois d'un fonctiaanement conti, les résultits des analyses mensuelles sont 
inférieuis à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Tegionella specie 
selon la narme NT 190-431 peut être au minienum trimestrielle 

Sin résultat d'une analyse en légionelles est supérieur on égal à 1 (0 unités formant colonies par litre d'eau, où sk ke 
présence de flore interférence rend impossible L quantification de légionellose spccie, Li fréquence des prélèrements ct 
analyses des Légionellose specie selon In norme NI F90-431 est de nouveau au minimum bimetelle 

  

  Le prélèvement est réalisé par nn opératent fem à cet effet sur un paint du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de Loue influence directe. de l'eau d'appoint, Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est Exé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à Faciliter les comparaisons 
entre les résultats de phasicurs analyses successives, 

  

L'exploitant demande en Iboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont lex résulals font apparaitre nne 
concentration en Légion elles sapéienres À 100 000 UFC/1 soient conservés pendant 3 mois par Le hboratoire. 

Article BL7-  Prélèvements et analyses supplémentaires 
L'impection des Installaions Classées peut demander à Lout moment 1 séslisadion de prélèvements et analyées 
supplémentaires, 7 compris en déclenchant un contrôle de façon inopinde, ainst que l'dentifiention génomique des 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légion elles (CNR de Lyon). 

    

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant 
Actions À mener si la concentration mesurée en légionefla specie est supéticure où égale À 100 000 unités 
formant colonies par Lite d'eau selon la notme NF T90-431 
à Si les résultats des analjses en légion elles, selon ke aorme NF T90-451, mettent en évidence une concentralion en 
Légionellose specie supérieure ou égale à 100 QU unités formant colonies par livre d'eau, l'exploitant arrête, dans Les 
meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédial qui aura préalablement définie, et 
réalise la vidange, le nettoyage et In désinfection de l'installation de refroidissement la procédure d'arrêt immédiat 
prendra en compté le maintien de l'outil et les condition de sécurité de Finstallatian, et des installations msuciées, 
Dès réception des résuliats selon le norme NE 190431, lexploitant en informe immédiatement l'inspection des 
Installations Caesées par télécopie avec le mention : « URGENT FEI LMPORTANT, TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE, 
DÉPASSEMENT DU SEUL. DIS 100 (90 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR TIURT D'EAU » 

Ce ducunwnl précise 
= Les courdonnées de l'insealation ; 
= la concentration en légion elles mesurée ; 
= la date du prélèvement ; 
= Les actions prévues er leurs dates de réalisation. 

 



Avant la remise en service de Pinstaltion, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement 
des légionelles dans l'installation, on à Hactualisation de l'anaÿse existante, en prenant notamment en compte In 
conception de linstalllion, sa conduite, son entretica ct son suivi. Cette analyse des risques doir permettre de définir Les 
actions correctives visant à réduire les risques de développement des Hégionelles et de planifier x mise en œuvre des 
moyens susceptibles de réduire ces risques, 

  

     

L'exploiant met en place les mesures d'amélioration prévues el définir les moyens susceptibles de réduire ke risque, Les 
moralité de vérification de l'elficacité de ces actions avant ct aptès remise en service de lstllation sont définies par dés 
indicateurs tel que des mesures plysico-chimiques an des analyses microbiologiques, 
d Après remise en service de l'installation, l'esploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nelloyage eL des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

  

«lon   Quarante-huir heures après cette remise en service, l'exploitwat réalise ut prélèvement, pour analrse des légionelle 
Ia norme NT 190-451 
Dès réceprion des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est tramsnis à l'inspection des Installations 
Classées, L'analyse des risques eut jointe au rapport d'incident, Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
arttoyage el désinfection mises en œuvre, ainsi que Les actions correctives définies ec Lenr calendrier de mise en œuvre. 

use 

  

Les prélèvements et les analyses en légionellose specie selon a morme NF T90-451 sont ensuite effectués tous L 
jours penchant trois mois 
Ha cn de dépassement de li concentration de 10 000 unités formant colonies pa lue d'eau sur un des prélèvements 
presorits ci-dessus, linlation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et ensemble des actions prescrites ci-dessus 
sont renauvelées 
Action à mener si Ia concentration mesurée en Hégionella specie est supérieure ou égule à 1 000 unités formant 
eolenies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

Si tes résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des disposiions qui précèdent mettent en évidence au 
concentetion en Légionellose specic selon Ie norme NF°190-431 supérieure ou égale à ? 000 unités formant colonies par 
Lite d'ean et inférieure à 100 006 unités formant colonies par litre d'enu, l'exploitant prend des disposilions pour nettoyer 
et désinfecter installation de façon à 'assuter d'une concenteition en légionellose specie inférieure à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau 

    

Ta vérification de l'efficaçité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement seloa In norme NIF T90- 
431 dans lex deux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traitement ct la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée cn 
Légionellose specie est mpéricure ou égale à 1 00D unités formant colonies par lire d'eau et infécoure à 100 OD0 unités 
Formant colonies par litre d'eau. 
A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures À 1 0D0 ités formant colonies par lue 
d'eau, l'exploitant devra procéder à Jacrualisation de Fanalyse méthodique des risques de développement des légion elles 
dans linstaltion, en premaut notamment en compte ka conception de linstalltion, sa curduile, sou entretien, Son suivi 
L'analyse des risques doit permeture de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 
légion elles et de planifier In mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, 
sssi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carner de suivi 

  

ation de 

  

Actions à mener si Je réaultat de l'analyse selon la norme NF T90-451 rend impossible la qua 
légionellose specie en raison de la présence d'une flore interférenec 
Si Le résultat de l'analyse selon la noxme NT T90-431 rend impossible quantification de Fégionellose specic en raison de 
la présence d'une flore interférence, l'exploitant prend des dispésitious pour nettoyer et désinfecterl’nsrallation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Légionellose specie inférieure à 1 000 unités formant colouies par Tree d'eau. 

  

Arücle 818 ‘Transmission des résultats des analyses 
Les résullais des analyses de svivi de h concentration en légion elles sont adressées par l'exploitant à l'inspection des 
lastallario :     Jssées sous forme de bilans annuels selon les modalités définies par l'inspection des installations classées.   
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Article 8.19- Contrôle par un organisme tiers 
mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation at l'objet d'un contrôle par un   Das le mois qui suit la 

organisme agréé au titre de l'article R. 512.71 du code de l'environnement 
Paur les icstsllations dont un résultat d'analyses présente vn dépassement du seuil de concentration en légion elles 
supérieur on égal à 100 000 GFC/1 d'eau selon la nome NF 790-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

  

À ligue de chaque conuôke l'organisme Aabli un rapport adressé à l'exploitant de linstalhéion contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées ct les points sur lesquels des mesures correctives où préventives peuvent être 
mises en uvre. 
L'exploitant tient le sapport à la disposition de l'inspection des Installations Classées 

Acticle 8.110- Protection des personnes 
L'exploitation seffecuse sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formés et ayant vue 
conraissaoce de h conduite de Pinstalation ct des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légion elles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits wrilisés ou stockés dans l'installation. 

  

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations, 

Sans préjudice des disposiions du code du craail, l'exploitant met à disposhon des personnels intervenant à latérieue on 
à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels 
de prouection adaplés ou confornes aux normes en vigueur. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de li zone susceptible d'êlre exposée aux émissions d'aérosols, Un 
panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque.     

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit tee informé des circanstances 

suscepribles de les exposer aux risques de contamination par es légianelles et de l'importance de consulter rpidement un 
médecin eu cas de sigues évocatenrs de la maladie. 

Atticle 8.2- installations classées sons la mbrique n° 2663 (stockage de plastiques) 
Les installations de stockage de plateaux plastiques et d'alvéoles soumises à déclaration an titre de Ia rubrique 2663 
sespeetent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 modifié et en particulier es dispositions énoncées ci 
dessous 

Article 8.21- Capacité autorisée 

150 mt. 

  

Le vohune de stockage de plateaux plastiques et d'alréoles est limitée à 

Article 8.2.2- Aménagement et organisation du stockage couvert 
Les dispositions constructives prévues à l'tticle 7.2.3 sont complété   cs par les dispositions suivantes, 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (lots). Dans tous les cas, le 
stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le ticts de la surfnce au sol n'est en aucun as utilisée à des 
ins de stockage. Des passages Ulbres, d'a moins 2 mêties de largeur, entretenus en état de propreté, sont 
réservés latéralement natour de chaque flor, de Façon À Ancilirer l'intervention des services de sécurité en es 
d'incendie. 

  

  

Un espace Hire d'au moins 1 mêtre doit être préservé entre le bar du stockage et le niveau du pied de Ferme 

Article 8.3 - Prescriptions spécifiques à l'emploi de l'ammoniac (installations de réfrigération) 

  

Les instaltions d'emploi ou de stockage soumises à déclaration au tre de la rubrique 1136 respectent ls dispositions de: 
l'atrêré miaistériel du 19 novembre 2009 modifié er en particulier les dispositions énoncées ci-dessous. 
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Les dispositions de l'arrêté minisiériet du 19 novembre 2009 sont applicables aux installations existantes déclarées avant Ia 
date de publication de l'arrêté ministériel dans les conditions précisées à son article 2.   

  

Attiele 83.1- Capacité autor 
La quantité d'ammoniac présente dans les installations est limitée à 1330 kg 

  

je 

Aricle 8.3.2- Conception des installations 
Les installations sont implantées dans un local dédié à cer wsage. Elles ne sont pas simées en sous-so) où en 
communication avec le sous-sol. Ea sie des machines ne comporte pas d'étage. Sa suructure résiste à là sarpression 
induire par une faite d'ammoniac. 
la salle des machines doit être conforme aux normes en vigueur. lle présente les camctéristiques minimales de 
comportement au feu définies à l'article 7.2.3. 
Les ventiltions (iaturelle et mécanique) de a salle des machines sont caleulées selon les normes eu vigreur de Fagor à 
éviter la stagnation de poches de ga à l'ntétieut des locaus. Les débouchés à l'atmosphère des véntilaions sont placés 
aussi loën que possible des habitations voisines, des sources de chaleur et des bouches d'aspiration d'air frais destinées au 
renouvellement d'air d'aurres locaux. 

rieur de Ja salle des machines, 

  

La venéltion mécanique dispose de commandes simées à l'inérienc et à l'ex 

Article 8.3,3 + Équipements des installations de réfrigération 
Article 83.3.1+ Compresseurs 

La qualité des alignements des acconplements compreeurs : moreues ext vérifiée régulièrement, motamunent poux éviter 
Les vibrations dans les auyanteries qui frglisent ces dernières. 

  

Toutes dispositions sont prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des compresseurs 

Article 83.32 Circuits de purge 
Les points de purge doivent être munis de deux vannes, doal une à conurepoiés ou équivalent, eL doivent disposer d'un 
ont de captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz vers un dispositif de ncatralisation. 

Arlicle 8.3,3.3- Tuyanteries 
Les tauteies sont ellicacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

  

Les tuyauteries sont conçues, fibriquées ét contrôlées conformément à la réglementation en vigueur, où à défrnt, aux 
norme existantes, 
li 

Les vanacs et les tnyanteries sont d'accès facile et leur signalisation est conforme à la norme N° X 08-100 de 1986 ow à 
une codifcation reconnne, Les vannes partent de manière indélébll Le sens de leur Fermeture. 

sorties de vannes en communication directe nvec faumosphète sont oblurées (bouchons de fin de ligne, ctc) 

  

L'exploitant établit nn pragranme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des tnyaureres. Les contrôles, ainsi 
que Le programme de contrôle som conservés el Léuns à h disposion de l'inspecteur des installations classées, 
Es conduites de Hnisons entre le condenseur ét Lx salle des nmachines du bâtiment aanex l'EsI, sont intégralement 
confiées au moyen dun canohge métallique. Cette disposition assure une protection mécanique conte les chocs et 
permet de canfiner ve fuite instantanée d'ammontac 

  € situé     

Article 83.34 + Sectionnement des circuits 
“oute portion d'installation contenant de l'ammonite liquide sous pression susceptible d'enteainer des conséquences 
aotbles pour lenviconnement doit ponvoir être isolée par ne on des vaunes de sectionnement mannell(s) siruée(s) an 
plus près de la paroï du réservoir Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de sectionnement 
automatique à sécurité positive qui devra notimmeut se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou de détection d'ammonine au 
denrième seuil.



Plusieurs capacilés réunies par des lnyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes 
je où des vanoes automatiques pilotécs par un où plusieurs     manuelles facilement accessibles en toute circonat 

parmètres de l'isrllation on actionnées par des “ coups de poing ” judicieusement phcés À tout moment la position 
des vannes est comme. 
Les vannes eL les chapets sont étanches, Ils sout dimensionués pour éviter les coups de bélier. 

Article 8,3,3,5- Mesures de niveaux 
Les capacités accumnhpices (réservoies basse pression, moyenne pression, haute pression) sout munies d'un disposiif 
pormetlaal de connaitre en permanence son contenu. 

  

Article 8.3.3,6- Limiteurs de pression 
Chaque capacité accuemnlarrice est égnipée, en toute circonstance, hormis pendant Le temps de remplacement immédiat 
our enuecien, de deux dispusilifs Emileurs de pression au moins, reliés par un dispostif/rabinet ieverseur et ayant une 
pression de tarage au plus égale à la pression maximale en service. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression 
ac dépasse pas de fiçon permanente la pression maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant 
admise er est fimitée à 10 % de M pression moximale admissible. 

  

    

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibiliés d'obstruction 
accidenelle ou de limitation de débit, à uu disposiä£ destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

ner visuel tous les quarante mois an maximum. Une vérifiation   Les disposiäfs limiteurs de pression font l'objet d'un 
approfondie est réalisée tous Les cinq a9s au maximum et comporte la réalisation, en accord avec le processus industriel et 
tes Bnides mis en œuvre, d'un contrôle de l'état des éléments Fonctionnels des disposiis limiteurs de pression on d'un 
essai de manaurrabilité adaplé montrant qu'ils sout aptes à assurer leur fonction de sécurité ainsi que l vétificalion de 
l'absence d'obstacles susceptibles d'enuaver leur fonctionnement, Le certificat de taage des dispositifs Hmiteurs de 
pression, les comptes tendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à là disposition de 
inspection des installations classées. 

Ati 

  

le 8.34- moyens de prévention et de protection 

Article 834,1 - Détection 
Les instalhtions sont munies de systèmes de détection incendie ec ammonise 4larmés. L'exploitant justifie, en loutes 
circonstances, Les choix relatifs aus détecteurs ftoximétie, explosiméuie, .…) et à leur localisation, L'exploitant dresse la 
liste de ces détecteurs avec leur fonetionalité ct détermine Les opérations d'entretien destinés à maintenir leur efficacité 

      

dans le terps 
Les détecteurs d'ammoniae comportent au moins devx seuils d'alarme : 

= le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans Les endroits où Le personnel est Loujours présent, so. 
2000 ppan dans Le cas contraire) entrainant le déclenchement d'une alarine senore ou hunineuse el la mise en 
service de h ventiktion additionsule, conformément aux aormes en vigueur, 

+ franchissement du deuxième seu (foi 4000 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
tomjours présent, soit 4000 ppm das le cas contraire) entrañaeen, en plus des dispositions précédentes, la 
mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous poinrs de l'établissement eu Le cas échéant , une 
nssulssion à distance vers une personne Leehniquemenl compétente, 

  

La remise en service d'une installation arrêtée À la suile du déckochement d'une alarme est décidée par une personae 

compétente après examen détaillé des installations ot analyse de la défiance ayant provoqué l'alarme. Tout dépassement 
d'un seuil donne lien à un compte rendu écrit. 
Un dispositifvisible de jour comme de nuit, indique H direction du vent. 

Article 83,42- Protection individuelle 
L'exploitant dispose de matériels de peatection individuelle spécifiques (au moins deux appareils de protecdon respiratoire 

lements, masques, cartouches à charbons acdfs…) el d'équipements de premiers secours (réserve 
x Hsque ammonie. 

  

autonome, fauts, v 
d'eau, douches corps enter et oculaires.) sppropr 
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Ces équipements sont conservés À proximité de leurs lieux d'utilisation, en dehors des zones dangereuses. Ile sont en 
nombre suffisant et immédiatement disponibles, Leur bon érat de fonctionnement est vécié répulièreunen. 

Article 8.3.5- ‘lransvasement d’ammoniac 
À l'exception des opérations mécessites à l séeurilé, tout dég 
récupération de latégralité es fluides est obligatoire. Si une solution ammoniacale est produite, lle est neutralisée avant 
d'être rejetée. 

  

je d'ammondac dans larmosphère est interdit, Ta 

  

Un contrôle d'étanchéité est effectué avant remplissage de l'instalhtion et à lissue de chaque imervention affectant Le 
circuit emprunté par Le fégodgène. 

L'exptoi 

  

ut privilégie les techniques de transfert les plus ures (équilibre de phase... 
Tes flexibles   de transvarement sont protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité arcètant 
totalement le débit en ens de rupture du flexible, Ces dispositifs sont rendus automatiques el manceuvrables à distance 
pont ls tlexibles dont le diamètre est supérieur à 25 num. 

Les conditions d'entreposage des flexibles évitent leur détérioration, notamment les torsions et lex écensements. 1 état du 
lei esL conLrôlé avant toute opération de transvasement {règlement des transports de matières dangereuses...) 

  

Atticle 84- Installations de distribution de liquides inflammables {rubrique 1434) 
Tes installations de distribution de Hiquides inflammables soumises à déclaration au rite de La brique 144 respectent les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 19 décembre 2008. 

    

TITRE 9 - RÉCAPITULATIFS 
  

  

Atticie 9.1- Contrôles à réaliser et documents à transmettre à l'inspection 

Le tableau suivant récapitule les contiôles spécifiquement prévus au titre de cet arrêté ainsi que les documents à 
transmettre à Finspection des installations classées 

        
   

  

      

pese 
pére : | 

Re Gender? mt 
  

  

Article 9.2. Échéances des travaux à réaliser 

  

L'esploitunt réalise les Gavaux portés au Libleau suivant Les échéances mentionnées ci-apri 
      
         

  

      

       
| pement de l'acmelle réserve Inrondie de 300 men bassin de L'aail 201$ 
Î confinement des eaux d'extinction dinceadie     
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TITRE 10- DISPOSITIONS DIVERS 

CHAPITRE 1.1 PUBLICITÉ DE L'ARRÊTÉ 

À la mairie de la commune de SAINT PIERRE MONTLIMART : 
+ une copie du présent arrêté 
+ un extrait de ect arrêté émumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'h 

soumise, est affiché pendant au moins un mois. 
L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis à 
la préfecture. 
Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société LES VERGERS DE LA TESSERIE, dans 
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

     
stallation est 

    

   

CHAPITRE 1.2, DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant, Ce document doit en permanence être en su possession 
et pouvoir être présenté à toute réquisition 

  

ble dans l'établissement par l'exploitant, 

  

L'extrait de cet arrêté est afliché en permanence, de façon vis 

CITAPITRE 1.3. POUR APPLICATION 

  

Le scerétaire général de la Préfecture du Maine et Loire, le sous-préfet de Cholet, le Maire de Saint Picrre 
Montlimar, le commandant du groupement de gendarmerie de Maine-ct-Loire el le directeur régional de 
Penvirennement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal des installations classées, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

  

Faità ANGERS, lo 2 5 JUIL. 2013 
Pour le préfet absent, 

Le Sous-Préfet de Cholet 

Secrétaire général par intérim 
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